
 

 

 

 

 

  Les + NEOMIS 

+ Mises en situation adaptées à votre activité 

+ Pédagogie ludique et interactive 

+ Garantie minimum 70% de pratique 

 

 

 

98,3 % Taux de satisfaction 

stagiaires 

 

 

 

 

Notre engagement qualité 
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09 72 38 39 10  

contact@neomis.fr  contact@neomis.fr  Conforme au dernier   

www.neomis.fr   référentiel INRS                                     

 

 

Ref : SEC005J UTILISATION DU DEFIBRILLATEUR 
Savoir utiliser un défibrillateur dans une situation d’urgence 

 

 

 

 
Public 

L’ensemble du personnel 

 

 
Participants 

Jusqu’à 10 personnes 
 

Intra 

Dans vos locaux,  

selon vos disponibilités 

 
Prérequis 

Aucun  
Durée 

3h30 
 

Inter 

Nous consulter 
 

  Objectifs  
Utiliser un défibrillateur semi-automatique (DSA) en toute sécurité sur une victime en arrêt 
cardio-respiratoire 

    

 

 

Programme 

  

LA PREVENTION DES RISQUES 

 

L'ARRET CARDIO-RESPIRATOIRE 

 

LA CHAINE DE SURVIE 

 

LA REANIMATION CARDIO-PULMONAIRE (RCP) 

 

LE DEFIBRILLATEUR SEMI-AUTOMATIQUE 

 

L'UTILISATION DU DSA AU COURS D'UNE RCP 

 

CONDITIONS PARTICULIERES D'UTILISATION 

 

LE RECUEIL ET LA TRANSMISSION DES DONNEES  

 

EXERCICES PRATIQUES 

 

MISES EN SITUATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthodes pédagogiques 

Formation participative et ludique. Apports théoriques, 

échanges, partage d’expériences, démonstrations par le 

formateur SST, exercices d’apprentissage en groupe, mises 

en situation de cas liés aux risques propres à 

l’établissement. 

 

Matériel pédagogique 

Mannequins d’exercice (adulte, enfant, nourrisson), valise 

pédagogique, défibrillateur, … 

 

Intervenant 

Formateur SST validé par la CARSAT. 

 

Evaluation et validation 

Epreuves pratiques (mises en situation) 

Délivrance d’une attestation de fin de formation. 

 

Périodicité de recyclage 

Une périodicité de 24 mois pour l’actualisation de la 

formation et le rappel est préconisée 

 

Support remis aux stagiaires 

Des supports dématérialisés sont remis aux stagiaires 

 
 

Références réglementaires 

Article R. 4224-15  

Décret du 4 mai 2007 

Arrêté du 16 juillet 2010  

Référentiel INRS 
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